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Législation  

  Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Livre 
cinquième : Droit des obligations) (CO) du 30 mars 1911, 
modifications du 19 juin 2015 – modification des art. 40b, 
40d, 40e, 406d, 406e (RO 2015 4107) ; entrée en vigueur le 
1er janvier 2016 (RS 220). 

 Loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) du 
23 mars 2001, modification du 20 mars 2015 – modification 
des art. 7, 8, 31, 32, 36, 36a, 36b, 40 (RO 2015 4111) ; entrée 
en vigueur le 1er janvier 2016 (RS 221.214.1) ; modification 
du 19 juin 2015 – modification de l’art. 16 (RO 2015 4107) ; 
entrée en vigueur le 1er janvier 2016 (RS 221.214.1). 

 Loi fédérale contre la concurrence déloyale (LCD) du 
19 décembre 1986, modification du 17 juin 2011 – 
modification des art. 16, 16a, 24 (RO 2012 6235) ; entrée en 
vigueur le 1er janvier 2013 (RS 241) ; modification du 
13 décembre 2013 – modification des art. 3, 4 (RO 2014 
869) ; entrée en vigueur le 1er janvier 2014 (RS 241). 

 

Doctrine  

  AESCHIMANN LISA, Rundgang durch Art. 8 UWG, Jusletter 
1er septembre 2014 

 BARNIKOL MICHAEL, Die Schutzinstrumente des 
schweizerischen Konsumkreditrechts, thèse, Berne 2014 

 BRUNNER A./SCHNYDER A./EISNER A. (édit.), Allgemeine 
Geschäftsbedingungen nach neuem Schweizer Recht, 
Zurich 2014 

 EISNER-KIEFER ANDREA, AVB und der revidierte Art. 8 
UWG, REAS 2015, p. 28 ss 

 GOBET MARIE-NOËLLE, L’article 8 LCD et les clauses 
insolites, ECS 2013, p. 539 ss 

 HAIDMAYER BARBARA, Das neue Widerrufsrecht im 
Telefonhandel, RSJ 2016, p. 1 ss 
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 HILTI R. M./ARPAGAUS R. (édit.), Basler Kommentar, 
Bundesgesetz gegen den unlauteren Wettbewerb, Bâle 2013 

 JENNY MARIUS, Inhaltskontrolle nach revidiertem Art. 8 
UWG, thèse, Zurich 2014 

 KOLLER THOMAS, Art. 8 UWG : Eine Auslegeordnung 
unter besonderer Berücksichtigung von Banken-AGB, 
PJA 2014, p. 19 ss 

 KUONEN NICOLAS, Le contrôle des conditions générales : 
l’envol manqué du phénix, SJ 2014, p. 1 ss 

 MEIERHANS STEFAN/LANZ RUDOLF, Gebühren und 
staatlich administrierte Preise, in : Häner I./Waldmann B. 
(édit.), Kausalabgaben, Zurich 2015, p. 27 ss 

 PICHONNAZ PASCAL, Quelques nouveautés liées aux 
contrats de consommation, in : Pichonnaz P./Werro F. 
(édit.), La pratique contractuelle 4, Symposium en droit des 
contrats, Genève 2015, p. 37 ss 

 ROBERTO VITO/STEHLE BERNHARD, Zeitlicher 
Anwendungsbereich von Art. 8 UWG, Recht 2014, p. 235 ss 

 ROBERTO VITO/WALKER MARISA, AGB-Kontrolle nach 
dem revidierten Art. 8 UWG, Recht 2014, p. 49 ss 

 STÖCKLI HUBERT, « Mehr oder weniger Staat » : im AGB-
Recht ?, in : Belser E. M./Waldmann B. (édit.), Mehr oder 
weniger Staat ?, Berne 2015, p. 409 ss  

 STÖCKLI HUBERT/AESCHIMANN LISA, Art. 8 UWG und die 
öffentliche Beurkundung, ZBGR 2014, p. 73 ss 

 STÜCKI MARIUS, Art. 8 UWG : Die neue AGB-
Inhaltskontrolle aus Sicht einer Studienabgängers, Jusletter 
10 mars 2014 

 WALKER NADIA, Kontrolle von Konsumenten-AGB unter 
besonderer Berücksichtigung der Inhaltskontrolle nach Art. 8 
UWG, thèse, Zurich 2015 

 WIDMER ESTHER, Missbräuchliche Geschäftsbedingungen 
nach Art. 8 UWG, thèse, Zurich 2015 

Jurisprudence  

Loi fédérale sur 
la responsabilité 
du fait des 
produits du 

 ATF 139 II 534 (d) – Art. 1 et 4 LRFP ; 21 al. 1 LSPro ; 
rapport entre la fonctionnalité et la sécurité d’un appareil ; 
lien avec la problématique analogue dans le contexte de la 
LRFP. Le caractère non fonctionnel d’un produit peut 
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18 juin 1993 
(LRFP) 
(RS 221.112.944) 

constituer un manque de sécurité au sens de la Loi sur la 
sécurité des produits (LSPro). Un produit, dont la déficience 
l’empêche de remplir sa fonction, créant ainsi un manque de 
sécurité, est entaché d’un défaut au sens de la LRFP si le 
consommateur, en raison des qualités promises par le 
producteur, attendait un autre produit fonctionnant 
efficacement (consid. 4.4).  
En l’espèce, une série d’extincteurs déficients a fait l’objet 
d’un rappel par l’association suisse d’inspection technique. La 
société vendeuse des extincteurs n’était pas autorisée à 
distribuer les extincteurs dès lors que certains d’entre eux 
étaient déficients. De plus, la société vendeuse avait omis de 
dater les extincteurs, de sorte qu’il était devenu impossible de 
savoir lesquels étaient effectivement entachés d’un défaut.  

 TF 4A_365/2014 du 5 janvier 2015 (d) – Art. 4 LRFP ; 
devoir d’informer des risques liés à un produit. Le fabricant 
d’un produit destiné à un professionnel de la branche (en 
l’occurrence un médecin) remplit son devoir d’informer des 
risques liés au produit lorsqu’il informe le médecin. Ce 
dernier est chargé ensuite de discuter des risques du produit 
avec son patient, en particulier pour les médicaments délivrés 
sur ordonnance. Par conséquent, le consommateur final ne 
peut pas reprocher au fabricant de ne pas l’avoir 
suffisamment informé des risques liés au produit sur la base 
d’informations destinées au médecin (consid. 9.2). 
Dans le cas d’espèce, une jeune femme est victime d’une 
embolie pulmonaire liée à la prise d’une pilule contraceptive 
de quatrième génération. Elle se plaint du caractère 
défectueux du produit dans la mesure où celui-ci est 
beaucoup plus risqué que les pilules contraceptives de 
générations précédentes, alors qu’elle n’a pas été 
suffisamment informée par le fabricant du risque plus élevé.  

Loi fédérale sur 
le crédit à la 
consommation 
du 23 mars 2001 
(LCC) 
(RS 221.214.1) 

 ATF 139 III 201 (d) – Art. 3 LCC ; crédit pour le 
financement d’études ; lien avec l’activité professionnelle. 
Celui qui se procure un crédit pour le financement de ses 
études poursuit un but lié à son activité professionnelle. En 
conséquence, la loi sur le crédit à la consommation n’est pas 
applicable (consid. 2).  
En l’espèce, l’étudiant, à l’issue de la durée de son emprunt, 
est obéré et ses études ne sont pas terminées. La banque 
introduit une action en paiement tendant au remboursement 
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du prêt et des intérêts capitalisés. L’étudiant soutient que la 
LCC s’applique au contrat et que la banque a perdu le 
montant du crédit qu’elle a consenti y compris les intérêts en 
raison du fait qu’elle n’a pas observé son devoir de vérifier la 
capacité de l’étudiant de contracter un crédit (art. 28 et 32 
LCC). Le Tribunal fédéral rejette l’application de la LCC, 
partant qu’un prêt de financement d’études se distingue d’un 
crédit à la consommation dans la mesure où il ne correspond 
pas à la logique « acheter aujourd’hui, payer demain » et que 
le choix d’entreprendre des études ne se fait pas dans la 
précipitation, mais s’envisage sur plusieurs années. De plus, 
en fonction de la durée des études, l’emprunteur n’est en 
principe pas à même de rembourser l’emprunt dans un délai 
de trente-six mois conformément à l’art. 28 al. 4 LCC. Enfin, 
l’emprunt visant à financer des études s’envisage pour 
accéder à une profession, à la différence par exemple d’un 
cours de langue d’été. L’emprunt poursuit donc un but lié à 
une activité professionnelle. La LCC n’est donc pas 
applicable et l’étudiant est tenu de rembourser son emprunt 
avec intérêts. 

Loi fédérale 
contre la 
concurrence 
déloyale du 
19 décembre 
1986 (LCD) 
(RS 241) 

 ATF 140 III 404 (d) – Art. 8 LCD ; 1 à 4 Titre final CC ; 
utilisation de conditions générales abusives ; droit transitoire. 
Le renouvellement automatique d’un contrat intervenant 
avant l’entrée en vigueur de l’art. 8 LCD n’est pas concerné 
par le nouveau régime. La confiance des parties en la 
prolongation valable du contrat est à protéger et le nouveau 
droit ne saurait s’appliquer en conséquence avant son entrée 
en vigueur. Pour cette raison, l’application des articles 2 et 3 
du Titre final du CC est à écarter. 
En l’espèce, le consommateur a conclu un contrat 
d’abonnement de fitness, lequel se renouvelait 
automatiquement après un an. Le renouvellement litigieux a 
eu lieu avant l’entrée en vigueur du nouvel art. 8 LCD. 

Loi fédérale sur 
les voyages à 
forfait du 18 juin 
1993 
(RS 944.3) 

 ATF 139 III 217 (f) – Art. 1 Loi sur les voyages à forfait ; 
notion de voyage à forfait. La simple mise à disposition d’un 
bateau avec son équipement et son équipage pour un certain 
nombre de jours et afin de se déplacer à sa guise ne suffit pas 
à être qualifiée de voyage à forfait. Il s’agit d’une cession à 
titre onéreux de l’usage d’une chose. L’équipage, paraissant 
d’ailleurs nécessaire pour une embarcation de cette taille, 
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n’est qu’une prestation accessoire à l’usage de la chose et ne 
constitue pas une prestation indépendante au sens de l’art. 1 
de la loi (consid. 2.1). 

 TF 4A_555/2014 du 12 mars 2015 – Art. 1 Loi sur les 
voyages à forfait ; Art. 84 CO ; contrat de voyage à forfait ; 
droit au paiement du prix ; monnaie due par le 
consommateur. Dans l’économie du contrat de voyage à 
forfait, le prix global doit couvrir le coût des diverses 
prestations composant le voyage ; néanmoins, sur le plan 
juridique, le coût des prestations incombe exclusivement à 
l’organisateur et ses contrats n’obligent pas le consommateur. 
Celui-ci n’est donc pas tenu de lui rembourser ses frais. Faute 
d’avoir pu résilier le contrat, le consommateur reste débiteur 
de l’intégralité du prix convenu avec l’organisateur. Les 
parties ayant convenu d’un prix global en francs suisses, c’est 
cette monnaie qui est due par le consommateur (consid. 4.2), 
cela quelles que soient la ou les autres monnaies dans 
lesquelles l’organisateur s’était lui-même engagé envers ses 
prestataires. 
En l’espèce, le consommateur, annulant son voyage au 
dernier moment, n’est pas libéré du contrat par 
l’organisateur. L’organisateur réclame au consommateur le 
paiement des coûts des prestations sur place, lesquelles sont 
réclamées en dollars étasuniens.  

 

 

 

 


